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 n° 194 087 du 24 octobre 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X   

  Ayant élu domicile : au X  

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 octobre 2016 par X, agissant en son nom propre et avec X, 

en qualité de représentants légaux de X, qui déclarent être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de « la décision de refus de délivrance d’un visa de séjour de plus 

de trois mois, prise le 21.09.2016 et notifiée le 27 septembre 2016 par le Consulat de 

Belgique à Casablanca, […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance n° 65.283 du 24 octobre 2016 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 août 2017 convoquant les parties à l’audience du 

19 septembre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. SALA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. MATRAY loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 



 

 

CCE X - Page 2 

1.1. Le 9 mai 2016, les requérants ont introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à 

Casablanca, au Maroc, une demande de visa de regroupement familial en vue de 

rejoindre leur mari et père en séjour illimité en Belgique. 

 

1.2. Par un courrier du 17 mai 2016, la partie défenderesse leur a demandé de fournir leur 

acte de naissance légalisé ainsi qu’un certificat de bonne vie et mœurs pour la première 

requérante, ce qui semble avoir été fait.  

 

1.3. Le 20 septembre 2016, la partie défenderesse a rejeté la demande de visa long 

séjour précitée. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motivation :  

H. F. née […] accompagnée de l'enfant E. C. A. né le […], ressortissants du Maroc ne 

peuvent se prévaloir des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, notamment l'article 

10, §1er, alinéa 1,4°, modifié par la loi du 15/09/2006 entrée en vigueur le 1er juin 

2007, modifié par la loi du 08/07/2011 entrée en vigueur le 22/09/2011 ; 

Mme H. a introduit cette demande de visa afin de rejoindre en Belgique Mr E. C. O., 

présenté comme son époux ; 

A l'appui de cette demande, Mme H. a déposé un ace (sic.) de mariage du […] archivé 

sous la référence […] en date du […]  

Considérant que d'après le dossier administratif Mr E. C. O. s'est présenté en 

novembre 2005 à l'administration communale de Jemeppe-sur-Sambre afin d'y 

accomplir des démarches en vue d'épmouser (sic.) Mme K.L. 

Mr E. C. a déposé à cette administration un acte de notoriété de divorce établi à partir 

d'un jugement de divorce rendu le […] par le Tribunal de 1ière Instance de Beni Mellal 

 

Mme H. et Mr E. C. sont donc divorcé depuis le […], et ne peuvent dès lors plus 

prétendre à un regroupement familial ; 

 

De plus, pour bénéficier d'un visa regroupement familial, les demandeurs doivent 

fournir entre-autre un certificat médical conforme au point A de l'annexe à la loi du 

15/12/1980 sur les étrangers citée ci-dessus ; 

 

Or, aucun certificat médical ne figure parmi les documents déposés à l'appui de la 

demande de visa ; 

 

Dès lors, la demande de visa est rejetée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1.1. Les parties requérantes prennent un premier moyen « de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation du principe de bonne administration et de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs » et rappellent que la décision attaquée se fonde sur le fait qu’elles ne 

remplissent pas les conditions prévues par l’article 10 §1er, alinéa 1er, 4° de la Loi ou 

qu’elles n’ont pas transmis les documents requis pour pouvoir bénéficier du droit au 

séjour, à savoir la preuve du lien conjugal qui unit la première requérante et le regroupant 

ainsi que les certificats médicaux requis de la requérante et de son fils. Les parties 

requérantes estiment qu’en l’espèce, la partie défenderesse n’a pas tenu compte de 

l’ensemble des éléments du dossier dans la mesure où elles répondent bien aux 

conditions prévues par la Loi.  
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2.1.2. S’agissant des certificats médicaux, contrairement à ce que prétend la partie 

défenderesse, elles affirment les avoir fournis et les joignent également à la requête 

introductive d’instance. Elles soulignent que les pièces du dossier administratif le 

démontrent dans la mesure où dans sa demande de documents complémentaires du 17 

mai 2016, la partie défenderesse a uniquement sollicité les actes de naissances légalisés 

ainsi que l’extrait de casier judiciaire de la requérante. Selon les parties requérantes, cela 

démontre donc bien que la partie défenderesse disposait déjà des certificats médicaux 

car dans le cas contraire, elle les aurait également réclamés et elle n’aurait en tout cas 

pas enregistré la demande de visa « sous peine de violer le principe de bonne 

administration qui implique que l’administration s’assure que le dossier soit complet pour 

enregistrer la demande de visa. ». 

 

2.1.3. S’agissant au lien conjugal entre la première requérante et le regroupant, elles 

soulignent le remariage en date du 9 décembre 2011 et ajoutent que la partie 

défenderesse en était clairement informée dans la mesure où l’acte de reprise en mariage 

figure au dossier administratif. Elles soutiennent que la motivation de la décision est donc 

erronée en prétendant que la première requérante et le regroupant sont divorcés et qu’ils 

ne peuvent dès lors plus prétendre au regroupement familial. Elles notent également que 

cela est d’autant plus surprenant que les autres enfants mineurs du couple ont déjà rejoint 

leur père en 2013. 

 

Selon les parties requérantes, « La partie adverse s’est contentée de ne procéder qu’à 

une application théorique des règles applicables, sans vérifier si elles s’adaptent au cas 

d’espèce. La motivation de la décision attaquée manque donc de pertinence. ». Elles 

s’adonnent ensuite à quelques considérations relatives à l’obligation de motivation 

formelle et au contrôle opéré par le Conseil de céans en se référant à l’arrêt du Conseil 

d’Etat n° 179.0873 du 28 janvier 2008 et soulignent qu’en l’espèce, « les constatations de 

droit et de fait faites par la partie adverse ne sont pas exactes au regard des pièces du 

dossier ».  

 

Elles soutiennent qu’en plus de la présence de l’acte de reprise en mariage au sein du 

dossier administratif, la première requérante et le regroupant entretiennent une vie 

conjugale et familiale. Ils ont en effet eu un quatrième enfant en 2015, le regroupant se 

rendait régulièrement au Maroc pour les voir, il leur envoyait de l’argent, leurs premiers 

enfants l’ont déjà rejoint en Belgique et il a effectué différentes démarches pour pouvoir 

accueillir toute la famille.  

 

2.1.4. Elles en concluent que « Par conséquent, la décision attaquée doit être annulée 

pour deux raisons : 

 les constatations de droit et factuelles faites par la partie adverse sont contredites par 

des éléments ou pièces du dossier (pièce 3, 4, 5). La partie adverse a ainsi commis 

une erreur manifeste d’appréciation et donc de motivation ou, à tout le moins, violé le 

principe général de bonne administration. 

 la décision souffre d’une erreur de motivation, ce qui correspond à une absence de 

motivation quant au refus d’accorder le visa sur la base des éléments dont elle 

dispose. Partant, la décision viole les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. ». 

 

2.2.1. Elles prennent un second moyen « de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales » et 

s’adonnent à quelques considérations relatives à cette disposition. Elles rappellent 

notamment que le lien familial entre des conjoints ainsi qu’entre des parents et enfants 
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mineurs est présumé et qu’en l’espèce « il convient d’admettre que les requérants 

entretiennent une vie familiale et privée dès lors que la première requérante est l’épouse 

de Monsieur E.-C. et que le second requérant est leur enfant commun. ». 

 

Elles soutiennent que la décision attaquée constitue un réel obstacle à la poursuite de 

leur vie familiale dans la mesure où celle-ci ne pourrait se poursuivre en dehors du 

territoire belge pour les raisons suivantes :  

 En effet, le regroupant et deux des enfants mineurs du couple sont légalement 

établis en Belgique ce qui empêche la première requérante d’exercer son rôle 

d’épouse et de mère. Elle est également exposée « à des préjugés et des pressions 

culturelles dans son pays d’origine, de la part de son entourage. Dans ce genre de 

culture, il est inacceptable pour une femme mariée de vivre seule sans son époux. 

Ce préjudice s’accroit vu le temps que prenne les procédures d’obtention d’un visa et 

le recours en cours.».  

 L’enfant mineur est également privé de son père et de ses frères et sœur, ce qui est 

contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant. Le préjudice est identique pour les frères et 

sœurs vivant en Belgique et qui sont privés de leur petit frère.  

 La première requérante ne travaille pas et ne peut donc se rendre régulièrement en 

Belgique pour voir sa famille.  

 Le regroupant ne peut abandonner son emploi pour les rejoindre au Maroc dans la 

mesure où il est le seul à subvenir aux besoins de la famille. 

 

Selon elles, la décision attaquée constitue donc un véritable obstacle à leur vie familiale 

étant donné l’éloignement géographique des deux pays.  

 

2.2.2. Après quelques nouvelles considérations relatives au paragraphe 2 de l’article 8 de 

la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH), elles ajoutent encore qu’il convient de constater que la 

partie défenderesse n’a nullement « procédé à la mise en balance des intérêts en 

présence au regard de la situation familiale des requérants ». Elles concluent que « Ainsi 

contraindre les requérants à rester dans leur pays d’origine sans tenir compte du contexte 

particulier de leur vie familiale en Belgique constitue une exigence totalement 

disproportionnée par rapport, d’une part, au but poursuivi par la partie adverse, à savoir 

éloigner sans motif valable les requérants du territoire, et d’autre part, au respect du droit 

de ces derniers à une vie familiale telle que stipulée dans l’article 8 de la Convention des 

droits de l’homme, précitée ; Il n’apparaît pas que la partie adverse aurait pris la décision 

attaquée en ayant le souci de ménager un juste équilibre entre le but visée et la gravité de 

l’atteinte au droit des requérants au respect de leur vie privée et familiale; La décision doit 

par conséquent être annulée pour non-respect de l’article 8 de la Convention. ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 
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si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. Concernant les certificats médicaux, le Conseil souligne tout d’abord, qu’il ne peut 

suivre les parties requérantes sur le fait que lesdits documents ont bien été transmis à la 

partie défenderesse dans la mesure où ils ne figurent nullement au dossier administratif.  

 

Par contre, il note que dans les formulaires de demande de visa long séjour remplis par 

les requérants afin de rejoindre leur époux et père, il ne figure aucune rubrique dans 

laquelle il est fait mention de l’exigence du dépôt des certificats médicaux concernant les 

intéressés.  

 

A la lecture du dossier administratif et des documents de travail de la partie défenderesse, 

le Conseil note, par contre, que la partie défenderesse souligne l’absence de certains 

documents requis, à savoir, les actes de naissance légalisés et les certificats médicaux 

des intéressés ainsi que le certificat de bonne vie et mœurs de la première requérante. Il 

constate ensuite que par un courrier du 17 mai 2016, la partie défenderesse a sollicité le 

dépôt des actes de naissance légalisés ainsi que du certificat de bonne vie et mœurs ; 

documents ayant bien été transmis dans la mesure où ils figurent au dossier administratif.  

Force est de constater que les certificats médicaux n’ont, quant à eux, nullement été 

réclamés en sorte que le reproche fait de ne pas les avoir déposés ne peut être soutenu 

et par conséquent, la motivation de la décision peut être considérée comme contradictoire 

et est insuffisante.  

 

3.3. Concernant ensuite le lien marital unissant la première requérante et le regroupant, le 

Conseil note qu’un acte de reprise en mariage daté du 9 décembre 2011 figure au dossier 

administratif en sorte que la partie défenderesse en avait connaissance et ne pouvait 

nullement remettre en doute l’existence dudit lien marital. Cela est conforté par le fait qu’à 

la lecture du dossier administratif, dans les documents de travail de la partie 

défenderesse, celle-ci s’est justement questionnée sur le lien unissant les intéressés et 

qu’elle faisait référence aux demandes de regroupement familial concernant les autres 

enfants du couple et dans lesquelles figurait l’acte de reprise en mariage. Force est dès 

lors de constater que la partie défenderesse avait bien connaissance de l’existence du 

document justifiant du lien marital entre les intéressés. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse selon laquelle l’acte de reprise n’a pas été 

communiqué avec la présente demande de visa ne peut être suivie dans la mesure où il 

ressort clairement des constats repris ci-dessus et du dossier administratif qu’elle en avait 

connaissance et que ledit acte figure même au dossier administratif.  

 

Il résulte de ce qui précède que l’argument relatif au défaut de motivation formelle de 

l’acte attaqué est fondé et suffit à justifier l’annulation de celui-ci. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres arguments invoqués dans le moyen unique qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie  défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de refus de visa, prise le 21 septembre 2016, est annulée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent-septante deux euros, sont mis à la charge 

de la partie défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre octobre deux mille dix-

sept par :  

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

 

 

 Le greffier,            Le président, 

 

 

 

 

 

  

 A. KESTEMONT                     M.-L. YA MUTWALE  

 

 


